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CONSEIL MUNICIPAL 
------------------- 
 
SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 
--------------------- 
 
Nombre de Conseillers : 23 
Présents : 18 - Représentés : 20 
Date convocation : 20/09/2016 

 

COMPTE-RENDU 
 
Le Conseil Municipal de REDENE, légalement convoqué, s’est rassemblé en session ordinaire, le mardi 
27 septembre 2016, à 20 heures, en Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean LOMENECH, Maire. 
PRESENTS : LOMENECH Jean ; ROBERT-ROCHER Lorette ; PORTIER Laurent (absent pour le débat 
et vote concernant le PLU, point n°1 à l’ordre du jour) ; PERROT Anne-Claude ; MOREAUD Jean-Louis 
; LE DELLIOU Danielle ; MARISCAL Lionel ; CAILLAUX Catherine ; PATUREAUX Corinne ; NICOLAS 
Arnaud ; ULVE Morgane ; PRAT Cyrille ; GOULIN Claude ; PASQUIO Elodie ; LE GALL Jean Pierre ; 
BERNICOT Yves ; HARRAULT Stéphanie ; ULVE Christophe ; LAVOINE Christelle ;  
ABSENTS EXCUSES :  LE FLOCH Anne-Marie donne pouvoir à MOREAUD Jean-Louis ; CHEREAU 
Christophe donne pouvoir à PASQUIO Elodie 
SECRETAIRE DE SEANCE : PASQUIO Elodie 
 
 

Compte-rendu de la séance précédente (jeudi 07 juil let 2016) :  
 
Monsieur Le Maire propose à l’assemblée d’approuver le compte-rendu de la séance précédente. 
 
Vote : 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’ unanimité, 
APPROUVE le compte-rendu du conseil municipal du 07 juillet 2016. 
 
 

1. Urbanisme : Bilan de la concertation et arrêt du  projet de PLU 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L101-2, L151-1 et suivants, L174-3 et R153-3, 
Vu la délibération n°10 du 26 mai 2011 approuvant la révision du Plan d’Occupation des Sols valant 
approbation du Plan Local d’Urbanisme, 
Vu la délibération n°17 du 31 mai 2012 complétant celle du 26 mai 2011, 
Vu la délibération n°10 du 24 février 2016 attestant du débat au sein du conseil municipal sur le projet 
d’aménagement et de développement durable (PADD), 
Vu l’avis de la commission urbanisme en date du 23 août 2016, 
Vu la réunion publique en date du 07 septembre 2016, 
 
La révision du Plan d’Occupation des Sols valant élaboration du Plan Local d’Urbanisme était motivée 
par la prise en compte des différentes évolutions législatives, en particulier les lois SRU, Urbanisme et 
Habitat, Grenelle, ainsi que la mise en œuvre des objectifs suivants : 
- la redéfinition de l’affectation des sols en vue de préserver la qualité architecturale et l’environnement, 
- la réorganisation générale de l’espace communal pour permettre un développement harmonieux de la 
commune, 
- l’adaptation du document d’urbanisme au développement de la Commune. 
 
Les orientations du PADD sont les suivantes : 
- Un scénario de développement urbain équilibré, 
- Un développement économique futur en cohérence avec les caractéristiques communales et 
intercommunales, 
- Une veille sur les richesses environnementales, patrimoniales et paysagères de la commune, 
- Déplacements et transport. 
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Monsieur Le Maire présente le Plan Local d’Urbanisme comme étant essentiel pour le développement 
de la commune. Ce document est basé sur les données patrimoniales, paysagères et 
environnementales. Il permet d’anticiper les évolutions démographiques, économiques, les besoins 
nécessaires à l’implantation de futurs équipements pour les années à venir. Cette prospection vise à 
définir et esquisser notre commune de demain, dans la protection de ses paysages et de ses 
ressources, tout en préservant une qualité architecturale. Le PLU dépasse les demandes individuelles 
pour préparer l’avenir dans l’intérêt général. 
Pourquoi ne pas conserver le Plan d’Occupation des Sols actuel ? La législation évolue et ce document 
ne prend pas en considération un certain nombre de lois. Le POS ne permet plus le développement de 
notre commune. 
Le PLU est la résultante du travail de la Commission Urbanisme de Jean-Louis MOREAUD, en 
collaboration avec le bureau d’étude.  
 
Monsieur Laurent PORTIER indique à l’assemblée qu’il ne souhaite pas assister au débat ni prendre 
part au vote qui suivra. A titre personnel, il est directement concerné par le nouveau zonage du PLU. 
Monsieur Laurent PORTIER quitte la salle du Conseil Municipal. 
 
Monsieur Jean-Louis MOREAUD remercie Madame Michelle TANGUY (bureau d’étude en charge de 
l’élaboration du PLU) de sa présence.   
 
Monsieur Le Maire donne ensuite la parole Madame Michelle TANGUY. Conformément à l’article L303-
3 à L303-6 du Code de l’Urbanisme, les habitants, les associations locales et toutes personnes 
concernées (dont les représentants de la profession agricole, notamment lors d’une réunion spécifique 
avec la Chambre d’Agriculture), sont associées au projet tout au long de la procédure (depuis la 
prescription jusqu’à l’approbation du PLU), selon les modalités suivantes : information au travers du 
bulletin municipal, affichage de panneaux d’information et mise à disposition d’un dossier en mairie, 
communication à la population par voie de presse et sur le site internet de la commune, réunions 
publiques, permanence d’élus. Trois ateliers participatifs (de septembre à octobre 2013) ont été 
organisés, ainsi que deux réunions publiques (la première le 28 septembre 2015 avant le débat sur les 
orientations du PADD, la seconde le 7 septembre 2016 avant l’’arrêt du projet). Un registre de 
concertation à destination de la population est disponible à l’accueil de la mairie (deux commentaires 
ont été à ce jour rédigés). Chacun peut y apporter ses observations. Il est accompagné d’un dossier 
comprenant les principaux éléments du diagnostic et du PADD. Le projet de zonage et de règlement 
mis à jour sera disponible à l’issu du présent conseil municipal. 
Une fois le projet de PLU arrêté, le dossier sera transmis aux personnes publiques associées (PPA) qui 
rendront leur avis dans un délai de 3 mois. Ce dossier arrêté, auquel seront joints les avis émis par les 
PPA, fera alors l’objet d’une enquête publique auprès de la population. La commission d’enquête 
remettra ensuite son avis et un rapport faisant la synthèse des commentaires des PPA et de la 
population. Une modification du projet de PLU pourra être demandée, sous réserve de ne pas remettre 
en cause l’économie générale du document. Le PLU sera ensuite soumis à l’approbation du Conseil 
Municipal. 
 
Monsieur Le Maire annonce que la municipalité est engagée dans une course contre la montre. En effet, 
le législateur a donné comme date limite d’approbation des PLU le 27 mars 2017. Faute de quoi, le 
POS aujourd’hui en vigueur n’aurait plus aucune valeur juridique. Dans ce cas de figure, le droit des 
sols de la commune serait régie par le très contraignant RNU (règlement national d’urbanisme).  
 
Madame Michelle TANGUY poursuit la présentation des pièces constitutives du PLU. 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est le document dans lequel la 
commune exprime les orientations générales qu’elle retient pour le développement de son territoire. 
 
En terme de démographie, le PLU ambitionne une population de 3 500 habitants en 2026 (un PLU est 
conçu pour une durée de 10 ans). Ce chiffre est défini en prévision du maintien pour les années à venir 
du taux de croissance actuel (+1.5% par an), et de la taille des ménages (2,2 personnes). En application 
des densités du SCoT (schéma de cohérence territorial, document d’urbanisme à l’échelle de 
l’intercommunalité, avec lequel le PLU doit être compatible), le rythme annuel moyen de logements à 
produire sera de 23.  
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Les types de zonages mis en place sont les suivants : 

 



Pour Extrait Certifié Conforme, 
Le Maire, Jean LOMENECH 

 

 
Monsieur Jean-Louis MOREAUD précise que les zones naturelles et agricoles recouvrent 92,5% du 
territoire communal, l’urbanisation 6% et les secteurs à urbaniser 1%.  
 

 
 
Madame Michelle TANGUY, carte du zonage de la commune (partie Nord), explique qu’il s’agit de 
renforcer la centralité du bourg, lequel étant contraint par une position géographique excentrée, entre 
la limite communale avec Arzano, des zones humides et exploitations agricoles. L’extension vers Le 
Croëziou/Kergloirec permettra de créer une seule entité urbaine avec continuité du bâti de part et 
d’autre. Le centre-bourg historique (en rouge sur la carte), caractérisé par une architecture spécifique 
et une densité forte de bâti, est classé en zone UA. L’extension urbaine et les lotissements avoisinants 
sont quant à eux classée en zone UB, caractéristique d’une densité moindre. Les dents creuses sont 
classées en AU (à urbaniser), ces secteurs ont vocation à recevoir de l’habitat dans les années futures.  
Monsieur Le Maire annonce que l’OPAC de Quimper-Cornouaille vient d’acquérir les parcelles à 
urbaniser situées dans le prolongement du lotissement Park an Iliz. 
Madame Michelle TANGUY, indique que les zones de loisirs sont classées en UL (terrains et 
équipements sportifs). Par ailleurs, une zone dite AS (agricole sans construction et installation nouvelle) 
a été délimitée à l’ouest du bourg. Ce secteur a vocation à recevoir de l’habitat à moyen/long terme, au-
delà de la durée de vie de ce PLU. Les exploitations agricoles concernées demeurent et poursuivre 
leurs activités. Si la construction de nouveaux bâtiments d’élevage leur sera interdite, la mise aux 
normes de l’existant reste possible.  
Monsieur Jean-Louis MOREAUD explique que la Chambre d’Agriculture et la DDTM (Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer, ex-DDE) souhaitaient que ces deux exploitations agricoles 
soient classées en zone AS.  
Madame Michelle TANGUY ajoute que ce classement est très courant, il s’agit d’une zone de protection 
en vue d’une urbanisation future.  
Monsieur Le Maire précise que le 3e exploitant potentiellement concerné a de lui-même proposé ses 
terres pour le développement de l’urbanisation. Une rencontre entre la municipalité, les exploitants et la 
Chambre d’Agriculture s’est déroulée en début d’année 2016.  
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Madame Michelle TANGUY revient sur la promulgation de la loi ALUR (pour l'accès au logement et un 
urbanisme rénové) en 2014. Elle a considérablement réduit les possibilités d’extension de l’urbanisation. 
Il s’agit de densifier l’habitat avant de l’étendre, mais plus en campagne comme c’était le cas 
auparavant. Seuls quelques hameaux peuvent conserver le zonage U (urbain). La loi LAAF (loi d’'avenir 
pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt) a quelque peu desserré l’étau, en permettant une extension 
limitée dans les autres secteurs (ayant perdu le zonage U). La loi Macron a quant à elle ajouté la 
possibilité de bâtir une annexe à ces habitations existantes.  
Monsieur Christophe ULVE fait par ailleurs remarquer que les zones potentiellement concernées par 
des sites archéologiques ont été étendues (en comparaison avec le Plan d’Occupation des Sols).  
Madame Michelle TANGUY indique la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) a mis à jour 
en 2015 les périmètres des potentiels sites archéologiques. Par ailleurs, un zonage spécifique (Uis) a 
été affecté aux terrains de la Communauté Emmaüs, dont la vocation permet un hébergement en zone 
d’activités. Kerfleury et Kerganet sont classées en zone Ui (zones d’activités économiques). La crêperie 
du Langadoué, le Madison et les garages automobile (Rospernes) bénéficient quand à eu d’un 
classement en zone Ai (secteurs de taille et de capacité d'accueil limitée, dits STECAL, possibles à titre 
exceptionnel dans les zones naturelles, agricoles ou forestières). Il s’agit ici de STECAL à vocation 
d’activités. 
 
Madame Michelle TANGUY poursuit sur les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 
relative à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Tous 
les travaux ou opérations doivent être compatibles avec les orientations d'aménagement et avec leurs 
documents graphiques. Cette compatibilité signifie que les travaux et opérations réalisés dans les 
secteurs concernés sont opposables au tiers, qu’ils ne peuvent être contraires aux orientations 
d’aménagement retenues, mais contribuer à leur mise en œuvre ou tout au moins à ne pas les remettre 
en cause. 
Il y a donc une OAP pour chacune des 9 zones à urbaniser (AU). Ces orientations sont volontairement 
simples afin de ne pas contrarier les projets. 
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Suite à cette présentation du PLU, Monsieur Yves BERNICOT tient à souligner le travail réalisé par la 
Commission Urbanisme et la qualité des échanges de la part des intervenants, des personnes publiques 
associées (PPA) et de la population (notamment dans le diagnostic territorial de 2012). Ces échanges 
ont enrichi la qualité du travail.  
La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République), promulguée au cours de 
l’élaboration du PLU, a été une contrainte réglementaire obligeant la commune a gelé 2/3 du territoire 
potentiellement urbanisable. Beaucoup de villages historiques ne peuvent plus s’étendre, bien que les 
lois LAAF et Macron aient quelque peu assoupli la réglementation. Ceci est regrettable pour la Bretagne. 
La loi a été à l’encontre de la densification des dents creuses, laquelle aurait permis de préserver des 
terres agricoles désormais vouées à être bâties. Le législateur doit revoir cet état de fait. Concernant la 
prospective de 3500 habitants à l’horizon 2026, avec une croissance annuelle de population de 1,5%, 
le groupe minoritaire approuve cet objectif. La municipalité devra mettre en œuvre des projets afin de 
répondre à l’arrivée des nouveaux habitants. Il y a donc un travail important à réaliser pour ces 
prochaines années.  
Au sujet de la liaison entre le Croëziou et le bourg, celle-ci était souhaitée par l’opposition dès le début 
de la procédure d’élaboration du PLU, il y a donc une satisfaction de voir se concrétiser ce projet. 
Toutefois, une politique d’acquisition foncière par la Commune est souhaitée et réitérée par le groupe 
minoritaire. Il s’agit d’y conforter les commerces.  
Dans le cadre des quelques villages ayant conservés leur zonage urbain (U), la question porte 
désormais sur leur développement et les problématiques liées à l’assainissement collectif, la voirie, les 
liaisons vers le bourg.  
Les regrets portent sur 3 points. D’abord la zone de Kerfleury dont l’extension, bien que souhaitée par 
Quimperlé Communauté, n’est pas possible dans le PLU. Il s’agit d’un manque d’ambition. La zone de 
Kerganet a quant à elle été maintenue, à l’exception de la partie située en zone humide, alors que 
Quimperlé Communauté ne l’a pas retenue comme ZAE communautaire. Effectivement, cette zone 
n’est pas attractive, il faudra un investissement important et donc un effort financier de la commune pour 
y remédier. Celle-ci risque fort de rester en l’état et de se dégrader dans les années à venir.   
Le second regret porte sur le terrain à urbaniser situé entre le lotissement de Park An Iliz et le stade. 
Une partie du terrain restera en zone de loisirs. Le POS précédant avait reclassé une partie de la zone 
constructible en zone à aménager pour des équipements de loisirs. Or la commune ne s’est pas portée 
acquéreur de cette parcelle, elle n’a pas non plus compensé les propriétaires qui se trouvent aujourd’hui 
lésés.  
Enfin, le 3e regret concerne Kergloirec et zonage de terrains, urbanisable au POS, et désormais en zone 
inondable. Pourquoi ce changement ? Une procédure est en cours avec les propriétaires concernés Ce 
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zonage fait courir un gros risque dans la mesure où la commune peut être déboutée. Le PLU pourrait-
être contesté et attaqué en justice à son tour, au risque d’être rendu caduc.  
Malgré le travail de qualité effectué, l’opposition votera contre l’arrêt du projet PLU compte-tenu des 
risques encourus évoqués à l’instant.  
 
Monsieur Le Maire remercie les membres de la commission pour leur contribution au projet de PLU 
ainsi que pour la qualité du travail réalisé. Ce PLU va permettra la préservation de 2 exploitations 
agricoles proches du bourg, ce qui est une satisfaction. Le zonage en tant que tel, AS ou pas, n’a que 
peu d’importance : quel agriculteur viendrait aujourd’hui investir dans le bourg ?  
La prospective réalisée conduit la démographie à 3 500 habitants à l’horizon 2026, avec commerces et 
services adéquats. Niveau commerce, Rédéné n’a pas de leçons à recevoir. Niveau service, le cabinet 
médical sera inauguré le lundi 10 octobre. La commune réalise de gros efforts pour maintenir des 
commerces et services de proximité. Un budget propre « activités économiques » a été créé en 1993, 
afin que le contribuable n’ait pas à participer financièrement aux acquisitions et travaux des commerces 
et services.  
La zone à vocation de loisirs a toute légitimité. L’augmentation de la population nécessite, outre les 
commerces et services de proximité, des équipements sportifs. Les enfants doivent pouvoir bénéficier 
d’infrastructures leur permettant d’exercer leurs loisirs et activités. Tout ceci sans augmentation 
d’impôts. Aucune pression fiscale n’est imposée à la population en contrepartie de ces projets. 
Au sujet de Kergloirec, aucune réponse ne sera apportée aux accusations portées précédemment. 
Ce PLU est une bonne perspective pour le Rédéné de demain. Il s’agit de maintenir de la vie sur la 
commune et de favoriser les rencontres dans le bourg. Autrefois, le car transportant les enfants à l’école 
devait effectuer 2 services pour desservir les villages et hameaux excentrés. Aujourd’hui, seuls 20 
enfants sont concernés alors que les effectifs des 2 écoles ont augmenté. 
Monsieur Le Maire remercie Madame Michelle TANGUY et ses collaborateurs, ainsi que Jean-Louis 
MOREAUD et la Commission Urbanisme, pour le travail réalisé.  
 
Monsieur Yves BERNICOT précise que le travail réalisé n’est pas remis en cause. La divergence porte 
sur les risques expliqués précédemment, et sur la démarche concernant la zone de loisir qui n’a pas 
été à son terme : la commune aurait dû l’acquérir. Concernant la zone AS, il est évident que le bourg a 
vocation à s’étendre sur les terrains concernés. Les élus de la minorité comprennent que cette situation 
ne fasse pas plaisir à l’agriculteur, mais indiquent qu’être élus s’est savoir prendre des décisions 
difficiles.  
   
 
Vote : 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, avec 14 Votes Pour, 5 Contre (Mesdames HARRAULT 
Stéphanie  et LAVOINE Christelle, Messieurs LE GALL Jean Pierre, BERNICOT Yves et ULVE 
Christophe), et 1 Absention (Madame PRAT Cyrille), 
APPROUVE le bilan de la concertation préalable, 
DECIDE d’arrêter le projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune de Rédéné, tel qu’annexé à la 
présente délibération, 
DECIDE de soumettre pour avis le projet de Plan Local d’Urbanisme, en application des dispositions de 
l’article L132-7 et L132-9 du Code de l’Urbanisme, à : 

- Monsieur Le Préfet du Finistère, 
- Monsieur Le Président du Conseil Régional de Bretagne, 
- Madame La Présidente du Conseil Départemental du Finistère, 
- Monsieur Le Président de Quimperlé Communauté, en charge du Schéma de Cohérence 

Territorial, du Plan Local de l’Habitat et de l’organisation des transports urbains, 
- Monsieur Le Président de la Chambre d’Agriculture du Finistère, 
- Monsieur Le Président de la Chambre de Métiers du Finistère, 
- Monsieur Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Finistère, 
- Monsieur Le Président de la Commission Départementale de Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers. 
- Monsieur Le Directeur départemental des territoires et de la mer, 
- Monsieur Le Directeur du Parc Naturel Régional d’Armorique, 
- Aux associations agréées et aux communes voisines qui en ont fait la demande au titre des 

articles L132-12 et L153-17 du Code de l’Urbanisme, 
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2. Ingénierie : Résiliation de l’adhésion avec Fini stère Ingénierie Assistance 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n°1 du Conseil Municipal, en date du 25 février 2014, relative à l’adhésion de la 
commune à Finistère Ingénierie Assistance, 
Considérant que la municipalité n’a pas eu recours aux compétences du service proposé par le Conseil 
Départemental, et ce malgré diverses investissements engagés et constructions réalisées.  
 
Dans le contexte financier actuel (baisse des dotations de l’état, coût important lié au fonctionnement 
des TAP/NAP), il n’y pas d’intérêt pour la collectivité à s’acquitter d’une cotisation pour une prestation 
non utilisée (50 centimes d’euros par habitant). 
 
Monsieur Laurent PORTIER réintègre l’assemblée délibérante. 
 
Vote : 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
AUTORISE Monsieur Le Maire à résilier l’adhésion de la commune de Rédéné à l’établissement public 
administratif « Finistère Ingénierie Assistance » 
 
 

3. Eau : Rapport relatif au prix et la qualité du s ervice public d’adduction d’eau potable pour 
l’exercice 2015 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le conseil d’administration de la régie d’adduction d’eau potable, 
Considérant  l’article L 2224-5 du code général des collectivités territoriales : l’assemblée délibérante 
doit se prononcer sur le rapport relatif au prix et la qualité du service public d’adduction d’eau potable 
pour l’exercice 2015. 
 

Indicateurs descriptifs  des services  2013 2014 2015 
Prélèvement sur le captage du Vorlen (en m3) 160 329 158 993 173 341 
Importations depuis Quimperlé (en m3) 21 5 311 6 
Estimation de la population desservie  2 958 2 979  3 005 
Nombre d’abonnés * 1 305 1 294 1 274 
Consommation moyenne domestique (en m3) 93,94 98,12 96,11 
Volume facturé aux abonnées du service (en m3) 122 592 126 964 122 445 
Longueur du réseau (en km) 69 69 69 
Rendement du réseau (en %) 76,45 77,27 70,64 
Prix de l’eau (en € TTC/m3) 2,17 2,10 2,10 
Recettes communales issues de la vente d’eau (en €) 49 228 38 051 182 955 
Recettes de l’exploitant (Véolia jusqu’au 31/12/2014) (en €) 143 040 112 055 Régie 
Analyses de la qualité de l’eau (nombres de prélèvements 
conformes / nombres de prélèvements total) 

12/12 11/11 12/12 

 
* Véolia comptabilisait des points de comptage fictifs, créés lors de l’établissement des devis, qui n’ont 
pas été supprimés après que ceux-ci soient restés sans suite. Après une mise à jour du fichier réalisée 
avec le service d’eau potable de Quimperlé, le nombre d’abonnés actuel a été calculé précisément à 
1 274 pour l’année 2015. Ceci explique la baisse observée avec les estimations des années antérieures. 
 
Madame Stéphanie HARAULT s’étonne de la baisse importante du rendement, questionne sur la date 
de mise en place du schéma directeur eau et sur d’éventuels travaux de remplacements de 
canalisations.    
Monsieur Laurent PORTIER explique que la localisation des fuites sur le réseau a pris plus de temps 
compte-tenu du remplacement des compteurs de sectorisation (fin de la délégation de service publique 
avec Véolia au 31/12/14 et début de l’entente Rédéné/Quimperlé/SMPE au 01/01/15). Dans la mesure 
où les compteurs de sectorisation sont en place, il est désormais plus facile de localiser les fuites. Par 
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conséquent, le rendement de l’année 2016 évoluera. Par ailleurs, des travaux sont prévus en 2017, les 
secteurs concernés seront identifiés fin 2016. 
 
Vote : 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’eau potable au titre de l’année 2015. 
 
 

4. Assainissement : Rapport relatif au prix et la q ualité du service public d’assainissement 
collectif pour l’exercice 2015 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le conseil d’administration de la régie de service d’assainissement collectif, 
Considérant l’article L 2224-5 du code général des collectivités territoriales : l’assemblée délibérante 
doit se prononcer sur le rapport relatif au prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 
pour l’exercice 2015. 
 

Indicateurs descriptifs  des services  2013 2014 2015 
Estimation de la population desservie  * 1 343 1 270 
Nombre de branchements existants 478 496 529 
Le volume facturé aux abonnés du service (en m3) 29 852 56 099 55 733 
Tarif pour un abonnement (en €) 59,16 59,16 60,00 
Prix du m3 du volume rejeté (en €) 1,18 1,18 1,20 
Recettes communales (en €) 60 877 101 145 129 672 

 
Monsieur Yves BERNICOT demande quelle proportion d’eaux pluviales pourrait s’écouler dans le 
réseau d’assainissement collectif. 
Monsieur Laurent PORTIER indique qu’il y a des suspicions de branchement d’eaux pluviales. Le 
schéma directeur permettra de répondre à cette question.  
 
Vote : 
Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
APPROUVE le rapport relatif au prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif pour 
l’exercice 2015. 
 
 

5. Intercommunalité : Modification et extension des  statuts de Quimperlé Communauté 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article 5211-17, 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 30 juin 2016, approuvant les modifications 
statutaires. 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 30 juin 2016, approuvant l’élargissement de 
la compétence en matière d’enseignement musical et de danse. 
 
Cette délibération a pour vocation de mettre à jour les compétences de Quimperlé Communauté 
conformément à la loi NOTRe et d’en sécuriser le contenu.  
Les transferts de compétences sont décidés par délibérations concordantes de l'organe délibérant et 
des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de 
l'établissement public de coopération intercommunale, soit les 2/3 au moins des conseils municipaux 
représentant plus de la moitié de la population totale de la communauté, ou inversement.  
Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la 
notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale, pour se prononcer sur ces modifications statutaires. A défaut de 
délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
 
Monsieur Le Maire précise qu’il n’a pas souhaité inscrire à l’ordre du jour du présent conseil 
l’approbation de la CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges). La 
surveillance des plages de Clohars-Carnoët et Moëlan-sur-Mer aurait dû être concernée. Ce n’est pas 
le cas. Monsieur Le Maire ajoute que ce n’est pas comme cela qu’il conçoit l’intercommunalité.  



Pour Extrait Certifié Conforme, 
Le Maire, Jean LOMENECH 

 

 
Madame Lorette ROBERT-ROCHER expose les modifications proposées par Quimperlé 
Communauté dans le cadre de la modification et extension de ses statuts : 
 
Compétence en matière d’aménagement du territoire :  
- Modification du libellé sur le transport : 

« Le développement des mobilités durables et particulièrement : organisation des transports 
collectifs urbains, création et aménagement des pôles d’échanges multimodaux autour des 
gares ferroviaires de Quimperlé et de Bannalec, promotion des modes de déplacements doux 
» 
(Au lieu de : 

- L’organisation des transports collectifs urbains 
- La création et l’aménagement des pôles d’échanges multimodaux autour des gares ferroviaires de 
Quimperlé et de Bannalec) 
 
Compétence en matière de développement économique :  
- Modification du libellé de compétence en matière de développement économique, conformément à la 
loi NOTRe : 

« En matière de développement économique : actions de développement économique dans les 
conditions prévues à l'article L. 4251-17 du CGCT ; création, aménagement, entretien et gestion 
de zones d'activité ; politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt 
communautaire ; promotion du tourisme » 
(Au lieu de : En matière de développement économique : création, aménagement, entretien et 
gestion de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique qui sont 
d’intérêt communautaire ; actions de développement économique) 

- Modification du libellé sur l’immobilier d’entreprises : 
« La construction, l’aménagement et la gestion immobilière de bâtiments dans le but d’accueillir 
des entreprises sur le territoire (Pépinière d’entreprises, hôtel d’entreprises et ateliers relais) » 
(Au lieu de : la construction, l’acquisition, l’entretien, la location et la vente de bâtiments sur les 
zones d’activité économique reconnues d’intérêt communautaire, telles qu’elles sont délimitées 
ci-dessus) 

- Suppression des libellés : 
« Suppression de la liste des zones d’activité » 
« La réalisation d’études générales ou particulières en vue de l’accueil et l’assistance et la 
participation à des actions de promotion et de soutien aux activités commerciales et artisanales 
dès lors qu’elles portent sur l’ensemble du territoire communautaire » 

- Ajouts des libellés suivants : le soutien aux actions de l’office de tourisme intercommunal la promotion 
de l’économie sociale et solidaire 
- Le libellé de compétence relatif à la gestion de la surveillance des zones de baignade sur les plages 
de Bellangenêt (Clohars-Carnoët), du Kérou (Clohars-Carnoët), des Grands Sables (Clohars-Carnoët), 
de Trénez (Moëlan-sur-Mer) et de Kerfany (Moëlan-sur-Mer) est transféré dans les « compétences 
facultatives ». 
- Modification des libellés en matière de randonnée : 

L’aménagement, l’équipement, l’entretien et l’amélioration des sentiers pédestres « GR® » de 
grande randonnée et de la boucle VTT n°1 sur le territoire communautaire 
La promotion de la randonnée à l’échelle du territoire 
La mise en oeuvre sur le territoire du plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée (PDIPR) par la valorisation des initiatives locales 
(Au lieu de : l’entretien et l’aménagement sur le territoire communautaire des sentiers pédestres 
« GR® » de grande randonnée 
L’entretien et l’aménagement sur le territoire communautaire de la boucle VTT n°1 
La promotion de la randonnée à l’échelle du territoire 
La coordination de la mise en cohérence sur le territoire du plan départemental des itinéraires 
de promenade et de randonnée (PDIPR) par la valorisation des initiatives locales : 
accompagnement dans le montage des schémas de randonnées et des inscriptions de leurs 
chemins au PDIPR et acquisition de balises de randonnée pour l’équipement des circuits du 
territoire) 

 
Compétence en matière d’habitat : 
Reformulation du libellé conformément à la loi. 



Pour Extrait Certifié Conforme, 
Le Maire, Jean LOMENECH 

 

- Le libellé de compétence relatif à l’organisation et gestion des grands passages des Gens du voyage 
est transféré avec la compétence en matière d’accueil des gens du voyage. 
 
Création de la compétence en matière d’accueil des gens de voyage au titre des compétences 
obligatoires (conformément à la loi NOTRe) 
« En matière d'accueil des gens du voyage : aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil 
A ce titre, la Communauté est également compétente pour : 
- l’organisation et la gestion des grands passages des Gens du voyage » 
 
Déplacement de la compétence en matière de collecte des déchets au titre des compétences 
obligatoires (conformément à la loi NOTRe) 
 
Compétence en matière d’environnement : 
- Le libellé de compétence relatif au conseil et contrôle des assainissements non collectifs est déplacé 
dans la section « compétences facultatives » pour éviter un transfert automatique de la compétence 
assainissement au 01/01/2019) 
 
Compétence en matière d’action sociale : 
- Modification du libellé : 

« Action sociale d’intérêt communautaire » 
(Au lieu de : Politique sociale, humanitaire et de solidarité d’intérêt communautaire) 

- Modification du libellé relatif au CIAS : 
« La contribution financière au CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) » 
(Au lieu de : Création d’un CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) : gestion, suivi et 
aménagement des logements d’urgence ; Coordination de l’approvisionnement en denrées des 
structures distributrices de l’aide alimentaire sur le territoire communautaire ; Gestion et 
animation d’un Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC)) 

 
Compétence en matière d’équipements culturels et sp ortifs : 
- Modification du libellé relatif au cinéma : 

« Le soutien, en complément des communes aux cinémas du territoire » 
(Au lieu de : soutien au cinéma scolaire primaire, social et culturel) 

- Modification du libellé relatif à la lecture publique : 
« La promotion de la lecture publique par la coordination du réseau des médiathèques - 
bibliothèques du territoire, la gestion du réseau informatique, la mise en place d’actions 
culturelles associées» 
(Au lieu de : Animation du réseau des bibliothèques et médiathèques du territoire, valorisation 
des fonds documentaires et gestion du réseau informatique, à l’exclusion des matériels 
(équipements et périphériques) présents dans les médiathèques/bibliothèques, propriété des 
communes qui en assurent la gestion, ainsi que l’accès à Internet) 

- Suppression du libellé suivant : 
Recherche et mise en œuvre d’une politique en matière d’enseignement musical et de danse 

- Ajout des libellés suivants : 
La construction, la gestion et l’entretien du conservatoire intercommunal et le soutien, en 
complément des communes, à l’enseignement de la musique et de la danse dans les écoles 
associatives du réseau 
La promotion de la culture bretonne 

 
- Ajout, suite aux déplacements, des compétences suivantes : 

Gestion d’un Service Public d’Assainissement Non Collectif 
Gestion de la surveillance des zones de baignade sur les plages de Bellangenêt (Clohars-
Carnoët), du Kérou (Clohars-Carnoët), des Grands Sables (Clohars-Carnoët), de Trénez 
(Moëlan-sur-Mer) et de Kerfany (Moëlan-sur-Mer) 

- Suppression des éléments suivants : 
Le Bureau comprend au moins un représentant par commune et la commune dont est originaire 
le Président, un second représentant. 

 
Vote : 



Pour Extrait Certifié Conforme, 
Le Maire, Jean LOMENECH 

 

Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, avec 14 Votes Pour, 1 Contre  (Madame PRAT Cyrille), 
et 6 Absentions (Mesdames PATUREAUX Corinne, ULVE Morgane et PASQUIO Elodie ; Messieurs 
NICOLAS Arnaud, CHEREAU Christophe et GOULIN Claude)  
APPROUVE les statuts tels que proposés en annexe, pour une entrée en vigueur au 1er janvier 2017. 
 
 
Monsieur le Maire clôt la séance du conseil à 22h10. 


